
 
Le président ; 

ancien administrateur de la CPAM de la Sarthe ; 

ancien administrateur des Thermes Nationaux (TNAB). 
 

         Madame Marie GOURAIN  
         Responsable DHOSPI  
         S/C Mme Nadine DELVAUX 
 

         C.N.A.M, 26/50, Ave du Pr. André Lemierre 
 

         75986 PARIS CEDEX 20 

 

Objet : Saisine de la Commission Paritaire Nationale du Thermalisme (CPNT) prévue le 28 novembre 2024. 
 

(Par courriel du 15/10/2024) 
 

Le 15/10/2024  
 

Chère Madame GOURAIN, nous vous prions de bien vouloir présenter la saisine ci-après devant la 
Commission Paritaire Nationale du Thermalisme (CPNT) prévue au cours du 4° trimestre 2024. 
 

En préambule et afin d’éviter la frappe intégrale et répétitive de la dénomination d’organismes, 
d’établissements, de textes réglementaires, etc., que nous pourrions être amenés à citer, nous 
utiliserons au cours de la présente saisine les abréviations, expressions ou acronymes infra : 
 

Caisse Nationale de l’Assurance Maladie : CNAM - Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole : CCMSA 
 

Assurance Maladie Obligatoire : AMO - Assurance Maladie Complémentaire AMC  
 

Convention Nationale Thermale : CNT - Grille des Appellations Normalisées des Soins Thermaux : Annexe 4 CNT 
 

Commission Paritaire Nationale du Thermalisme : CPNT - Charte du Curiste : CdC 
 

Conseil National des Exploitants Thermaux ou leurs représentants Mme WURTZ et M. RIAC : CNETh 
 

Thermes Nationaux d’Aix-les-Bains : TNAB - Douche Pénétrante : DP - Douche à Jet : DJ 
 

Masseur-Kinésithérapeute (Diplômé D’état) : M-K ou Kiné 
 

Agent De Service Thermal : ADST - Agent Soignant Thermal : AST 
 

Tarif Forfaitaire de Responsabilité : TFR - Complément Tarifaire : CT.  
 

D’autre part, les 22 nouvelles productions sont désignées par des lettres majuscules tandis que les pièces 
relatives à la saisine du 30/04/2024 sont numérotées et renvoient à une Annexe via 2 liens URL au bordereau. 
 

1 - Signalement d’une coquille détectée à l’Annexe 4 CNT (Cf. JORF du 18/02/2023) 
 
 

L’intitulé du soin 311 indique : « douche pénétrante générale (21) », au lieu de « douche pénétrante 
générale (2T), ce qui rend cette définition incompréhensible aux yeux des non-initiés à la CNT. 
 

2 – Nouvelles irrégularités envers le forfait RH3 et réfutation des arguments des TNAB qui y sont liés  
 
 

Préambule 
 

Notre saisine de la Commission Paritaire Nationale du Thermalisme (CPNT) qui s’est tenue le 30/04/2024, 
argumentait, éléments de preuves à l’appui à propos d’irrégularités à l’encontre de la Convention 
Nationale Thermale (CNT) commises par les Thermes Nationaux d’Aix-les-Bains (TNAB) (Cf. Annexe jointe). 
 

La Caisse Nationale d’Assurance Maladie (CNAM), qui tient le secrétariat et siège à la CPNT au titre de la 
Section sociale, nous a transmis par courriel du 04/06/2024 sous la responsabilité de Mme Typhaine 
MOGUEROU, des éléments de réponse à notre saisine au titre de la Section professionnelle de la 
CPNT tenue par le Conseil National des Exploitants Thermaux (CNETh) représenté par Mme Céline WURTZ,  
D-G du CNETh et M. Bernard RIAC, V-P du CNETh et président du groupe VALVITAL, propriétaire des TNAB (P-A). 
 

Si nous nous fions à ce courriel, il apparaît que la Section sociale de la CPNT (CNAM+CCMSA) a repris 
à son compte tous les arguments exposés par les TNAB via le CNETh (Section professionnelle). 
 
 

Nous exposons pour la 1° fois, grâce à 21 nouvelles pièces, que les TNAB utilisent 4 variantes 
pour soutirer indûment des paiements à l’AMO et aux curistes au titre du forfait RH3 (TH4-MK3c) et 
nous démontrons que des éléments de réponse pour le moins fallacieux des TNAB y sont liés.  
 

Ceci est conforme aux droits et aux devoirs qui incombent aux représentants agréés des curistes. 
 

Ceci est du ressort de la CPNT, car la CNT, les curistes qui nous ont demandé d’agir en leur nom, 
la qualité globale de la cure et in fine l’intérêt général, sont bafoués par les TNAB. 
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2-1 – Dénaturation de la définition du soin 308 au regard de celle inscrite à l’Annexe 4 CNT 
 

Le courriel du 04/06/24 indique que Mme WURTZ et M. RIAC (représentant le CNETh), ont affirmé à propos 
de la prescription relative à M. VAN KOTE (Cf. § 1 de la réponse des TNAB infra et P1 à P3 de notre Annexe) : 
 

 
 
 

Ce paragraphe se disqualifie d’emblée en dénaturant la définition du soin 308 au regard de 
l’Annexe 4 CNT, seul texte réglementaire en droit de définir les soins admis au forfait conventionnel. 
 

En effet, les TNAB affirment ici faussement pour la 1° fois, que le soin 308 se définit comme :  
 

« (Douche pénétrante par des massages manuels locaux pratiqués par un masseur-kinésithérapeute) ». 
 

La comparaison entre cette définition frelatée au regard de la définition générique et de l’intitulé relatifs 
au soin 308 stipulés à l’annexe 4 CNT (Grille des Appellations Normalisées des Soins Thermaux), dévoile la supercherie : 
 

Code générique : 30  
 

Pratique générique : douche générale 
 

Définition générique : douche ou pulvérisation générale d’eau minérale délivrée sans 
participation d’agent de soins thermaux  
 

Matériel : Poste de douche à ajutages multiples  
 

Code soin : 308  
 

Intitulé soin : douche pénétrante (1T) 
 

Qualification personnel : ADST (Agent De Service Thermal, ndlr) 
 

Durée de référence conventionnelle (en minutes) : 3 

 
https://www.ffcm.info/_files/ugd/cdd428_dc1bf3ee2d684e498539ffa5168d1aa8.pdf 

 

D’autre part, nul ne peut ignorer, tant au niveau des TNAB que de la CPNT, que le seul soin 
permettant de pratiquer une douche ou une pulvérisation d’eau thermale accompagnée de 
massages conventionnels, lesquels sont obligatoirement effectués par un M-K, est le soin 602, 
décrit infra à l’annexe 4 CNT :  
 

Code générique : 61 - Pratique générique : technique de kinésithérapie individuelle* 
 

Définition générique : massage sous l’eau ou avec dérivés thermaux 
 

Matériel : table et rampe d’affusion 
 

Code soin : 602 - Intitulé soin : massage sous l’eau ou avec dérivés thermaux  
 

Qualification personnel : kiné - Durée de référence conventionnelle (en minutes) : 10 
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Nous estimons que le leitmotiv mensonger de la définition du soin 308 (DP) revisitée par les TNAB 
qui va se répéter encore deux fois, débute une entreprise de confusion pour faire accroire que le 
soin 308 intègrerait des massages conventionnels, afin d’induire que la Douche Pénétrante Générale 
311 permet d’inclure parmi les 72 soins conventionnels la prestation d’ordre esthétique et de 
confort nommée modelage, pourtant absente de l’Annexe 4 CNT et donc non-conventionnelle. 
 

Nous reviendrons plus loin avec de nouvelles preuves à l’appui sur cette 1° fraude, qui permet de 
compter 9 actes non-conventionnels pour faire accroire que les 72 soins conventionnels du forfait 
RH3 (TH4+MK3c) sont atteints, ceci s’articulant à une 2° fraude via l’escamotage de 9 séances du 
soin conventionnel codé 601 (Piscine de Mobilisation Collective avec Kinésithérapeute).  
 

2-2 – Autre moyen inopérant présenté au § 1 de la réponse des TNAB 
 

Nous en venons à présent à un autre moyen inopérant présenté au § 1 de la réponse des TNAB. 
 

 
 

En effet, l’égrainage des faux-fuyants surlignés supra, est inopérant, car ce que nous dénonçons, 
c’est la discordance entre l’affichage produit par les TNAB et des faits qui bafouent des 
dispositions stipulées aux articles 11-1 et 12-1-1 CNT qui s’appliquent au forfait RH3 (TH4+MK3c). 
(Cf. extraits en bas de page et lien vers extrait JO du 31/01/2018) https://www.ffcm.info/_files/ugd/cdd428_fcfcc2b594d040e6869902e11f2c5d59.pdf  
 

1) Non-application pure et simple du soin de kinésithérapie 601 aboutissant à ne délivrer que  
63 soins au lieu des 72 soins obligatoires requis (dont 9 séances du 601) au titre du forfait RH3 ;   
 

2) Substitution partielle de 9 séances de kinésithérapie 601 par 4 séances d’hydrothérapie pouvant 
cacher en partie l’absence totale de délivrance des 9 séances de kinésithérapie requises ; 
 

3) Ajout d’actes non-conventionnels (modelages) en très basse saison pour soustraire 9 séances 
du soin de kinésithérapie 601 et pour atteindre illicitement le total des 72 soins conventionnels ;  
 

4) Ajout des mêmes modelages en basse saison pour soutirer un supplément de 30€ aux curistes, 
camoufler l’escamotage de 9 séances de kinésithérapie 601…et atteindre illicitement 72 soins !  
 

De plus et en conséquence, ces agissements s’accompagnent de :  
 

1) Facturation fictive et rétribution indue des TNAB au détriment de l’Assurance Maladie pour ce 
qui concerne le Tarif Forfaitaire de Responsabilité (TFR) lié au forfait de kinésithérapie 601 ; 
 

2) Facturation fictive et rétribution indue des TNAB au détriment des curistes pour ce qui 
concerne le Complément Tarifaire (CT) lié au forfait de kinésithérapie 601 (MK3c).  
 

Ces éléments semblent relever (entre autres) de la violation de l’article 7 CNT qui oblige les parties 
signataires à exécuter fidèlement et de bonne foi les dispositions de la CNT (Cf. bas de page). 
 

Extraits de l’article 11-1 de Convention Nationale Thermale (version en cours - JORF du 31/01/2018) 
 

 
 

 
 

 
 
 

Article 7 de Convention Nationale Thermale (Version en cours - JORF du 31/01/2018) 
 

 
 

 
https://www.ffcm.info/_files/ugd/cdd428_fcfcc2b594d040e6869902e11f2c5d59.pdf 
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2-3 – Des bizarreries liées au soin 311 à la sauce des TNAB 
 
 

Le soin 311 également évoqué par les TNAB, est définit textuellement à l’Annexe 4 CNT comme :  
« douche pénétrante générale (21) » (sic), (en réalité 2T ndlr).  
 

Donc, nulle trace d’un prétendu droit conventionnel pour ce soin d’être : « complété par un modelage, 
exclusivement pratiqué par un AST formé à la pratique ou bien par un masseur-kinésithérapeute ».  
 

Ces précisions apportées, venons-en au § 3 de la réponse des TNAB reproduit ci-dessous :  
 
 

 
 
 

Ainsi, « Le soin 311 est complété par un modelage »…l’aveu de cette intrusion non-conventionnelle est acté. 
 
 

Après le coup de la dénaturation de la définition du soin 308, la tentative d’amener le modelage à 
hauteur du massage conventionnel, en prétendant qu’il est effectué par des AST, « ou bien par un M-K  », 
s’essaie grossièrement à donner une énième onction conventionnelle au modelage… 
 

Elle suggère aussi que les M-K des TNAB, strictement cantonnés aux massages à sec au titre du 
soin 602 (massage sous l’eau !), seraient par contre incités à travailler sous l’eau pour du modelage 
non-conventionnel (esthétique et confort)…au cours du soin conventionnel 311 !  
 
 
 

De qui se moque-t-on ? 
 
 

Toujours est-il que la CNT et/ou l’Annexe 1 CNT et/ou l’Annexe 4 CNT, permettent d’estimer que : 
 

 

 
 

 

1°) les massages conventionnels soi-disant indissociables du soin 308 sont une dénaturation au 
regard de la définition à l’Annexe 4 CNT seul document réglementaire habilité en la matière; 
 

2°) les soins inscrits au code générique 30 (301, 308, 310, 311 et 324), sont exclusivement 
limités à prodiguer des douches ou des pulvérisations d’eau minérale et à effectuer par des ADST ; 
 

3°) les massages sous l’eau ou sous dérivés thermaux admis au forfait thermal sont du seul 
ressort des M-K et jamais de celui des AST. Ils sont enfin exclusivement délivrés lors du soin 602 ; 
 

4°) les modelages associés aux soins de DP, et la notion même de modelage, sont absents de 
l’Annexe 4 CNT et donc de l’Annexe 1 CNT relative au « traitement type » reconnu aux TNAB ; 
 

5°) des dispositions incluses au préambule, aux Articles 7, 9-1, 11-1, 11-2, 12, 12-1-1, 13, 15-2, 16-3 et 
aux Annexes 1 et 4 CNT, interdisent aux TNAB de compter le modelage (prestation de confort), 
pour atteindre le total obligatoire de 72 soins conventionnels qui ouvre droit à la prise en charge 
du forfait RH3 et prohibent la facturation du forfait MK3c (9 soins 601) quand il n’a pas été délivré.  
 

 
 

 

2-4 – De la volte-face des TNAB à propos de la non-prescription du soin 308 
 

Outre qu’ils y rabâchent pour la 2° fois leur définition fallacieuse du soin 308, les TNAB affirment à 
présent au § 4 de leur réponse infra : 
 
 

 
 
 
 

Nous assistons à ce § 4 au retour en grâce de la prescription du soin 308 que le § 1 infra avait nié 
en affirmant que le soin codé 308 n’était pas concerné et qu’il s’agissait en fait du soin codé 311! 
 
 

 
 

Ainsi, les TNAB renient au § 4 leur choix du § 1 en faveur du soin 311 et au détriment du soin 308.  
 

Cette incohérence affaiblit encore leur argumentation et ajoute à la confusion qui l’entoure déjà. 
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2-5 - Des conditions requises pour substituer un soin de kinésithérapie au titre du forfait RH3 
 

La deuxième phrase du § 4 de la réponse des TNAB avance ci-après l’hypothèse du remplacement 
du soin 601 par un autre soin dans le cas de M. VAN KOTE : 
 

 
 

Mais avant de revenir au 2-8 de la présente sur M. VAN-KOTE, rappelons les conditions requises par 
la CNT pour permettre aux TNAB de substituer un soin de kinésithérapie au titre du forfait RH3. 
 

Prenons l’exemple du soin 601 (Piscine de Mobilisation Collective avec kiné). 
 

Dans le cadre du forfait RH3, la substitution du soin de kinésithérapie 601 par un autre soin, oblige 
à ce que ce dernier relève également de la kinésithérapie inscrite au traitement type des TNAB. 
 

Donc, seuls les soins 602 Massage individuel par un kiné ou 607 Piscine de Mobilisation Individuelle avec kiné, 
peuvent se substituer au soin 601 (Cf. JO du 27/03/2016) https://www.ffcm.info/_files/ugd/cdd428_37d1412f7d7a449bba0b0f4ae5b5b13d.pdf  
 

C’est impératif si l’on veut respecter le cadre conventionnel du forfait RH3 (TH4+MK3c), car la CNT 
interdit de facto de remplacer un soin de kinésithérapie par un soin d’hydrothérapie, quand bien 
même ce dernier serait inscrit au traitement type de l’établissement. 
 
 

En effet, la substitution de la kinésithérapie par l’hydrothérapie, si elle permet d’arriver arithmétiquement 
aux 72 soins, c’est au prix de la violation des dispositions du forfait RH3 qui obligent à cumuler 
63 soins d’hydrothérapie et 9 soins de kinésithérapie pour atteindre 72 soins conventionnels.  
 
 

C’est pourquoi des éléments de facturation relatifs au forfait RH3 (TH4+MK3c) indiquant 9 séances de 
kinésithérapie 601, alors que ces dernières n’ont pas été réalisées, tandis que leur escamotage 
serait masqué par divers expédients, sont susceptibles de relever de la fausse facturation.  
 

2-6 - Les 2 premiers expédients pour camoufler la fictivité du forfait MK3c 
 

Par conséquent voici à présent une argumentation logique fondée sur de nouvelles pièces, afin 
d’exposer pour la 1° fois les 2 premiers expédients utilisés pour faire accroire que le forfait MK3c 
est toujours correctement appliqué, alors qu’il ne se réduit trop souvent qu’à une fiction. 
 
 

1) Non-application et facturation fictive de 9 séances de kinésithérapie 601, donc délivrance  
de 63 soins d’hydrothérapie au lieu des 72 soins, dont 9 séances de kinésithérapie obligatoires ;   
 

Cette combine peu sophistiquée est repérée pour 2022 grâce au pointage des soins effectivement 
reçus indiqués sur le planning journalier, au rapprochement avec la facture et grâce au courrier à 
notre intention au titre de 2022 et 2024 signé par Mme FONFROIDE DE LAFON (Cf. P-B, C et D). 
 

Sur son planning, chacun peut constater avec nous l’absence totale du soin de kinésithérapie 
« Piscine de Mobilisation », appellation du soin 601 pour les plannings et pour l’Annexe 4 CNT. 
 

On ne compte que 63 soins d’hydrothérapie dont 9 Douches Pénétrantes du 25/07 au 13/08/2022 (P-B) : 
 

a) 3 soins d’hydrothérapie les 25/07, 27/07, 29/07, 01/08, 03/08, 05/08, 08/08, 10/08, et 12/08/2022 (3 x 9) = 27  
 

b) 4 soins d’hydrothérapie les 26/07, 28/07, 30/07, 02/08, 04/08, 06/08, 09/08, 11/08, et 13/08/2022 (4 x 9) = 36 
 

Pas d’indication de la moindre séance de kinésithérapie 601 

 
 

La facture indique donc faussement 63 soins d’hydrothérapie + 9 soins 601 au titre du forfait MK3c, le dit 
soin 601 (Piscine de Mobilisation), étant retranscrit sous la forme d’une définition non-conforme 
du soin 601 au regard de l’Annexe 4 CNT (P-C) et lien https://www.ffcm.info/_files/ugd/cdd428_dc1bf3ee2d684e498539ffa5168d1aa8.pdf 
 

Les TNAB ont perçu indûment de l’AMO la totalité de 65% des TFR relatifs aux forfaits TH4 
(324,37€) et MK3 (30,89€), de l’AMC la totalité de 35% des TFR relatifs aux forfaits TH4 (174,67€) et MK3 
(15,58€) et de l’Assurée, la totalité du Complément Tarifaire lié au TH4 (47,51€) et au MK3c (4,24€) (P-C). 
 

Toujours en 2022, une tricherie du même type touche Mme Elisabeth BUCCOLIERO (P-E, F, et G).  
 

Son planning notifie 68 soins d’hydrothérapie en RH3 (dont 9 DP) du 06/06 au 25/06/2022 (P-E) : 
 

a) 3 soins d’hydrothérapie : 07/06, 09/06, 11/06 et 14/06/2022                                                                            (4 x 3) = 12  
 

b) 4 soins d’hydrothérapie : 06/06, 08/06, 10,06, 13/06, 15/06, 16/06, 17/06, 18/06, 20/06, 21/06, 22/06, 23/06, 24/06 et 25/06/2024 (14 x 4) = 56 
 

Bien entendu, toujours aucune séance de kinésithérapie 601 (Piscine de Mobilisation) sur ce planning.  
 

La facture indique donc faussement 68 soins d’hydrothérapie + 9 soins 601 au titre du forfait MK3c et 
répète la définition non-conforme du soin 601 « Piscine de Mobilisation Générale » (P-F) 
 

Les TNAB ont perçu indûment de l’AMO 100% du TFR relatif au forfait MK3c (43,13€), et de 
l’Assurée, la totalité du Complément Tarifaire relatif au forfait MK3c (P-F). 
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2) Substitution partielle de 9 séances de kinésithérapie 601 par 4 séances d’hydrothérapie, cachant 
en partie l’absence totale de délivrance des 9 séances de kinésithérapie 601 requises. 
 

Cette pratique moins évidente que la précédente concerne 2023. Le pointage des soins reçus 
indiqués sur le planning, le rapprochement avec la facture et le courrier signé par Mme Elisabeth 
BUCCOLIERO déjà évoqué supra, ont permis de détecter cette variante (P-G  H, et I). 
 
 

Le planning notifie 67 soins d’hydrothérapie en RH3 (dont 4 DP et 4 DJ ) du 05/06 au 24/06/2023 (P-H) : 
 

a) 3 soins d’hydrothérapie RH : 05/06, 07/06, 09/06, 12/06, 14/06, 16/06, 19/06, 21/06, et 23/06/2023 (9 x 3)  = 27  
 

b) 4 soins d’hydrothérapie RH : 15/06, 17/06, 20,06, 22/06 et 24/06/2023                                               (5 x 4) = 20 
 

c) 5 soins d’hydrothérapie RH (dont 4 DP) : 06/06, 08/06, 10/06 et 12/06/2023                                    (4 x 5) = 20 
 

Aucune séance de kinésithérapie 601 (Piscine de Mobilisation) n’est indiquée sur ce planning.  
 
 

De son côté, la facture indique 54 soins d’hydrothérapie + 9 soins 601 ce qui ne fait que 63 soins avec 
le renfort des 9 séances fictives du soin 601 (MK3c)…tout en oubliant 4 DP + 4 DJ (P-I). 
 
 

Elle réitère enfin la définition non-conforme du soin 601 « Piscine de Mobilisation Générale ». 
 

Cette cacophonie n’a pas empêché les TNAB de percevoir indûment de l’AMO 46,30€ (100% du 
TFR lié au MK3c) et de la curiste 7,10€ au titre du CT lié aux 9 séances fictives du soin 601. 
 

2-7 – Quand les TNAB finissent de vendre la mèche 
 
 

Afin de mieux dévoiler les 2 dernières variantes les plus odieuses relevées pour 2024, il nous faut 
d’abord répliquer aux arguments avancés au § 5 de la réponse des TNAB (Cf. infra et P-A). 
 
 

 

 

On reste d’abord interdit devant l’hypothèse qui associe 9 modelages non-conventionnels par 
AST en sus du soin 308, alors que la définition falsifiée du soin 308 : « Douche Pénétrante par des 
massages manuels locaux pratiqués par un masseur-kinésithérapeute » est martelée pour la 3° fois ! 
 

Ceci alors que les M-K déjà peu nombreux sont cantonnés au Massages à sec au titre du soin 602. 
 

Pour en revenir aux choses sérieuses, nous retiendrons que le modelage non-conventionnel 
(prestation de confort) est dispensé par AST au cours d’un soin conventionnel de Douche Pénétrante.  
 

De plus : « Ce modelage est désormais payant et son coût est par ailleurs susceptible d’évoluer pendant la saison » 
 

Du fait des dispositions relatives aux soins complémentaires et aux prestations de confort stipulées 
à l’Article 11-2 CNT, les TNAB viennent de reconnaître que le modelage (prestation de confort), est 
absent de l’Annexe 4 CNT et du Traitement type reconnu pour les TNAB à l’Annexe 1 CNT. 
 

Dès lors, les TNAB ne peuvent plus prétendre intégrer de bonne foi des séances de modelage  
non-conventionnelles en sus du nombre des séances des soins conventionnels pour atteindre de 
façon conforme les 72 soins conventionnels requis par les Articles 11-1 et 12-1-1 CNT pour le RH3. 
 

2-8 – Les 2 variantes de duperies détectées pour 2024  
 

1) En février et mars, ajout de 9 modelages soi-disant gratuits (réglés de fait par l’AMO et par le 
curiste) pour camoufler l’escamotage du soin 601 et prétendre atteindre les 72 soins du forfait RH3.  
 

En effet, février et mars correspondent à la très basse saison pour les TNAB (Annexe, P5) 
 

C’est justement du 17 février au 08 mars 2024 que M. VAN-KOTE a fait sa cure en RH3.  
 

Après sa 1° visite médicale, les TNAB lui ont remis un premier planning le 17/02 (Annexe, P1 et P2). 
 
 

À cette période, les 9 séances de modelage, sont ajoutées au soin conventionnel de Douche 
Pénétrante, mais sans soutirer de supplément, contrairement au reste de la saison. 
 
 

Le planning notifie 63 soins d’hydrothérapie en RH3 (dont 9 DP) + 9 modelages (Annexe P-2) : 
 

a) 3 soins d’hydrothérapie : 17/02, 20/02, 22/02, 24/02, 27/02, 29/02, 02/03, 05/03, et 07/03/2024          (9 x 3) = 27  
 

b) 4 soins d’hydrothérapie +1 modelage : 19/02, 21/02, 23/02, 26/02, 28/02, 01/03, 04/03, 06/03, et 08/03/2024 (9 x 5) = 45 
 

Aucune séance de kinésithérapie (Piscine de Mobilisation 601 ou autre), n’est indiquée.  
 

Pourtant, la partie haute de la page 1/2 du planning indique 43,60€ au titre du TFR relatif au forfait 
de kinésithérapie 601 (MK3c) pour l’AMO et 7,10€ au titre du CT à la charge du curiste. 
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Ceci implique forcément que 9 modelages sont comptés comme des soins conventionnels pour cacher 
l’escamotage de 9 soins 601 et atteindre frauduleusement les 72 soins conventionnels. 
 

Lors de la 2° visite médicale le médecin a supprimé à partir du 27/02 la Douche Pénétrante dont les 
TNAB profitaient pour insérer le modelage non conventionnel en substitution frauduleuse du soin 601. 
 

Il a aussi prescrit le soin de kinésithérapie « massage local »( MAS pour Massage A Sec), qui répond 
aux TNAB au massage sous l’eau ou avec dérivés thermaux par M-K 602 (Annexe, P4, P8 et P9). 
 

Ces massages par M-K sont difficiles à escamoter, du coup ils apparaissent sur la prescription  
« MAS», sur les plannings : « massage à sec » et sur la facture : « 9 x 602 – Massage ».  
 

Si ce 2° planning introduit 5 massages à sec il maintien par contre 4 modelages, ce qui donne : 
 

53 soins d’hydrothérapie + 5 soins de kinésithérapie 602 = 58 soins conventionnels + 4 modelages. 
 

La suppression du trio DP + Modelage + DJ et l’arrivée du soin 602 ont détraqué le bonneteau qui 
aurait permis comme prévu au 1° planning, d’ajouter 9 modelages à 63 soins d’hydrothérapie 
conventionnelle pour atteindre 72 soins…tout en cachant la fictivité de 9 séances de kiné 601. 
 

La facture qui prétend à 72 soins dont 63 d’hydrothérapie n’est pas conforme au planning qui pointe  
53 soins d’hydrothérapie + 5 soins 602 = 58 soins conventionnels + 4 modelages + 0 soins 601 = 62 (Annexe P8 et P9). 
 

Ceci annihile l’hypothèse d’une substitution tout à fait conforme du soin 601 par le soin 602, (Cf. 
page 5 de la présente, titre 2-5, relatif à la 2°phrase du § 4 de la réponse des TNAB), car nous avons en 
réalité un comptage frauduleux de 4 modelages en lieu et place de 4 soins 601 (MK3c du 17 au 
26/02/2024) puis, application de 5 massages à sec 602 (MK4i du 27/02 au 07/03/2024, Cf. Annexe P-8) 
 

Ces jongleries ont permis au TNAB de percevoir indûment de l’AMO 100% des sommes liées aux 
TFR des forfaits TH4 (519,30€) et MK4i (115,20€) et du curiste 100% du CT des forfaits TH4 (79,70€) et MK4i (17,70€).  
 

M. VAN KOTE qui avait tenté en vain de recevoir des explications satisfaisantes des TNAB, précise 
qu’il n’a reçu aucun soin 601 en 2024 et nous demande d’agir en son nom par courriel du 17/09/2024 (P-J).  
  

 

2) En basse saison, ajout de 9 modelages payés 30 € par des curistes, et comptés comme 
conventionnels pour camoufler l’escamotage du soin 601 et faire mine d’atteindre 72 soins conventionnels.  
 

Nous atteignons donc ici le summum de l’escroquerie au forfait de soin de kinésithérapie 601. 
 

Ceci était subodoré dès 2023 par Mme G. BOUCHER qui atteste ne pas avoir bénéficié des 9 séances 
de kinésithérapie 601 notifiées sur sa facture .(P-K, et L). 
 

Nous en avions également informé la CNAM lors d’une visio-conférence du 9 avril 2024.  
 

Mme BOUCHER par une lettre signée le 15/09/2024, réitère ses griefs de 2023 et apporte des 
preuves accablantes au titre de sa cure en 2024 (P-M) 
 

Voici à présent ces éléments collectés durant la basse saison des TNAB (22/07 au 10/08/2024) jointes 
à celles d’une 2° curiste (ces 2 assurées ont demandé à la FFCM d’agir en leur nom). 
 

Mme BOUCHER et Mme FONFROIDE DE LAFON ont reçu les mêmes soins au titre du forfait RH3 (TH4-
MK3c) du 22/07 au 10/08 août et ont attesté l’absence de délivrance du soin de kinésithérapie 601. 
 

9 séances de modelages non-conventionnels sont ajoutées au 9 soins conventionnels de Douche 
Pénétrante, contre un supplément de 30 € payé par ces 2 curistes (Cf. P-D, M, N, O, P, et Q). 
 

Au niveaux des plannings de Mme FONFROIDE DE LAFON, et de Mme BOUCHER, nous relèverons : 
 

63 soins d’hydrothérapie en RH3 (dont 9 DP) + 9 modelages (Cf. P-N et P-P), sous la forme de  : 
 

a) 3 soins d’hydrothérapie : 23/07, 25/07, 27/07, 30/07, 01/08, 03/08, 06/08, 08/08, et 10/08/2024                   (9 x 3) = 27  
 

b) 4 soins d’hydrothérapie +1 modelage : 22/07, 24/07, 26/07, 29/07, 31/07, 02/08, 05/08, 07/08, et 09/08/2024 (9 x 5) = 45 
 

Aucune séance de kinésithérapie (Piscine de Mobilisation 601 ou autre) sur ces 2 plannings.  
 

Les deux factures indiquent donc faussement 63 soins d’hydrothérapie + 9 soins 601 pour sembler 
atteindre les 72 soins conventionnels de façon conforme. 
 

Cette combinaison inouïe permet d’encaisser 30€/curiste au titre du supplément pour 9 modelages, 
lesquels sont de facto aussi rétribués indûment par l’AMO du fait de leur intégration dans les 63 
soins d’hydrothérapie conventionnelle requis au titre du forfait TH4, le tout permettant de surcroît 
de cacher la soustraction des 9 soins 601 du forfait MK3c…pourtant facturés…c’est le hat-trick ! 
 

Les TNAB ont perçu indûment de la CPAM la totalité de 65% des TFR relatifs aux forfaits TH4 
(348,50€) et MK3 (30,89€), de l’AMC la totalité de 35% des TFR relatifs aux forfaits TH4 (187,65€) et MK3 
(16,758€) et de chaque Assurée, la totalité du CT lié au TH4 (96,59€) et au MK3c fictif (8,61€) (P-C). 
 
 

Toutes les variantes détectées sont enfin en violation flagrante de l’article 15-2 CNT qui stipule : 

 

 
https://www.ffcm.info/_files/ugd/cdd428_fcfcc2b594d040e6869902e11f2c5d59.pdf 

7/8 



2-9 – Les 3 points communs liés aux 4 variantes frauduleuses 
 

1) Tous les pointages journaliers sur les plannings RH3 (TH4-Mk3c) exposés jusqu’à présent, 
notifient soit : « Douche Pénétrante + Douche à Jet », soit : « Dp + modelage + Dj ». 
 

2) De plus, ils ne mentionnent jamais « Piscine De Mobilisation » qui correspond au soin 601. 
 

3) D’autre part, toutes les factures liées à des plannings avec DP, notifient de façon fictive : 
 

« Forfait MK3c (Type E Chevalley) 9 X 601- Piscine de Mobilisation Générale » (définition impropre). 
 

Ces irrégularités répétées ne peuvent pas relever de l’erreur ponctuelle, au regard des moyens 
distillés et de la cohérence interne qui permettent de frauder au détriment de l’AMO et des curistes. 
 

À l’inverse, les plannings sans DP notent Piscine De Mobilisation (pour Kiné 601 MK3c) avec facture conforme (P-R et S) 
et les plannings sans DP notent Massage à sec (pour Kiné 602 MK4i) avec facture conforme (P-T et U).  

 

2-10 – Des réponses données aux curistes par les TNAB 
 

Sans connaître les arcanes où même l’existence de la CNT, les curistes qui sentaient que quelque 
chose ne « tournait pas rond », ont tenté d’obtenir des explications claires et crédibles des TNAB. 
 

Nous citerons quelques extraits des observations de ces curistes (Cf. P-D, G, K, M et Annexe, P3) :  
 

« les réponses embarrassées et confuses qui nous ont été faîtes ne risquaient pas de nous convaincre » ; 
 

«…incapables de donner des réponses claires et ils ont tendance à nous prendre pour des gens qui n’y connaissaient rien » ; 
 

« on m’a dit que c’était le logiciel de l’ordinateur » ;  
 

 

« nos demandes d’explication se sont heurtées aux même genre de réponses peu convaincantes que celles que j’avais 
obtenues en 2023 » ; 
  

« les pénibles démarches administratives auprès des thermes ont perturbé le déroulement de ma cure… ».  
 

C’est pourquoi nous sollicitons la CPNT de rappeler aux TNAB les dispositions de l’Article 2 de la 
Charte du curiste (Cdc), car elles s’imposent aussi aux établissements (Cf. extraits et lien infra). 
 

 

 
 

https://www.ffcm.info/_files/ugd/cdd428_8da4fd068d46492b9ab0645bad006242.pdf 
 

Conclusions 
 
 

1°) les massages conventionnels soi-disant indissociables du soin 308 sont une dénaturation au 
regard de la définition à l’Annexe 4 CNT, seul document réglementaire habilité en la matière; 
 

2°) les soins inscrits au code générique 30 (301, 308, 310, 311 et 324), sont exclusivement 
limités à prodiguer des douches ou des pulvérisations d’eau minérale et à effectuer par des ADST ; 
 

3°) les massages sous l’eau ou sous dérivés thermaux admis au forfait thermal sont du seul 
ressort des M-K et jamais de celui des AST. Ils sont enfin exclusivement délivrés lors du soin 602 ; 
      

4°) les modelages associés aux soins de DP, et la notion même de modelage, sont absents de 
l’Annexe 4 CNT et donc de l’Annexe 1 CNT relative au Traitement type reconnu aux TNAB ; 
 

5°) des dispositions incluses au préambule, aux Articles 7, 9-1, 11-1, 11-2, 12, 12-1-1, 13, 15-2, 16-3 et 
aux Annexes 1 et 4 CNT, interdisent aux TNAB de compter le modelage (prestation de confort), 
pour atteindre le total obligatoire de 72 soins conventionnels, qui ouvre droit à la prise en charge 
du forfait RH3 et prohibent la facturation du forfait MK3c (9 soins 601) quand il n’a pas été délivré.  
 

 

Sous réserve d’une meilleure évaluation et de contrôles du ressort de l’AMO et en tablant sur un cumul 
de 58 000 cures RH aux TNAB de 2022 à 2024, la fraude au forfait RH3, si 15% des cures étaient 
touchées, pourrait atteindre 522 000€ pour l’AMO (60€/cure) et à 135 000€ pour les curistes (15€/cure), 
 

Il paraît également impossible d’ignorer un préjudice à l’encontre de l’URSSAF et de l’AMC.  
 

Nous sollicitons donc la CPNT d’agir pour obliger les TNAB à la bonne exécution du forfait thermal RH3 
et éventuellement, de réfléchir à certaines dispositions du titre 5 de la CNT (contrôle, sanctions, etc.).  
 

Enfin, à l’heure où des choix budgétaires pèsent dramatiquement sur le système de santé et où la 
lutte contre la fraude sociale est une priorité, ne serait-il pas curieux que les TNAB, soient dispensés 
des procès attentés à ceux de Bagnoles-de-l’Orne à la demande de la CPAM 61 en 2023 et 2024 (P-V) ? 

https://www.ouest-france.fr/societe/justice/les-thermes-de-bagnoles-de-lorne-devront-verser-plus-de-2-millions-deuros-a-lassurance-maladie-516082b2-6ea0-11ef-ae01-eadd2e601b92#:~:text=Les%20thermes%20de%20Bagnoles-de-
l'Orne%20(Orne,kin%C3%A9s%20roumains%20de%20mani%C3%A8re%20ill%C3%A9gale 

 
 

Dans l’attente de la visioconférence du 23/10/2024, veuillez agréer nos salutations distinguées.  
 

 Pour la FFCM, le président, M. Jean-Pierre GROUZARD 
 

 

+ 22 Pièces désignées par des lettres majuscules A à V (bordereau), 5 liens URL et 1 Annexe avec 13 Pièces numérotées. 
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ANNEXE 
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PRODUCTIONS JOINTES :https://a87e2b2b-976d-488c-abe5-a2a9f8e3be80.filesusr.com/ugd/cdd428_67128f03a49c41c2ad7779822af317e9.pdf 
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